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-

Conditions de participation
DATE et HEURE LIMITES DE REMISE D’OFFRES     :  

Le mercredi 09 juillet 2025 à 12h00
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1. Présentation de la consultation

1.1. Objet de la consultation  
Le présent marché a pour objet l’achat d’une machine plaqueuse de chants pour des pièces de  bois 
et dérivé de bois destinées à l’aménagement de véhicule des forces de sécurité intérieure équipés 
par l’Atelier Central Automobile (ACA) de l’Établissement Central Logistique de la Police Nationale 
(ECLPN).

Cet équipement doit permettre d’absorber un volume de production important généré par deux 
centres d’usinage. 

1.2. Procédure de passation  
Le marché est passé suivant la procédure adaptée en application des articles L. 2123-1 alinéa 1 et R. 
2123-1 alinéa 1 du Code de la commande publique dans le respect des principes d’égalité de traite-
ment des candidats, de liberté d’accès et de transparence des procédures.

Il répond également aux dispositions du Cahier des Clauses Administratives Générales des marchés 
publics de fournitures courantes et de services (CCAG FCS) du 30 mars 2021.

1.3. Durée  
La durée d’exécution équivaut au délai  de fabrication,  livraison et installation mentionné par le 
titulaire dans l’annexe à l’acte d’engagement. Les prestations de maintenance quant à elles sont 
conclues pour une durée maximum de 48 mois. 
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1.4. É  tendue  
Le marché est attribué à un seul opérateur économique. Il est limité au montant maximum de 50 
000€ HT pour toute sa durée d’exécution.

2. Constitution de l’offre

Les pièces suivantes sont à fournir au titre de l’offre :
 la lettre de candidature complétée ;
 l’acte d’engagement complété en totalité par la personne habilitée à engager le candidat ;
 l’annexe financière  à l’acte d’engagement complétée en totalité et signée par la personne 

habilitée à engager le candidat
 le certificat de visite du site ;

 les plans et fiches techniques avec un descriptif complet du produit (y compris le descriptif 
lié à l’installation :  spécification de la puissance effective, section de câbles, disjoncteur, dis-
positif de protection souhaité, section souhaitée pour l’aspiration etc) avec les contacts des 
personnes en charge de l’installation. 

 Le plan de maintenance préventive et  les coordonnées des personnes en charge des opéra-
tions de maintenance. 

 Une présentation précise de la politique environnementale de la société en rapport avec le 
marché (la gestion, traitement et recyclage des déchets générés en cours de réalisation des 
prestations, l’utilisation de véhicules dits propres – hybride ou électrique pour effectuer des 
livraisons, les certifications en cours (ISO 14001 etc). 

Les plis sont transmis exclusivement via la plateforme dématérialisée PLACE avant les date et heure 
limites mentionnées sur la lettre de consultation :

 adresse du profil acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr

 référence de la consultation « ECLPN_175».

Les candidats doivent se référer aux prérequis techniques et aux conditions générales d’utilisation 
disponibles sur la plateforme PLACE. Pour toute question, le candidat peut télécharger le guide 
d’utilisation depuis la rubrique « aide » de la plateforme.

Tout pli, parvenu à l’ECLPN après les date et heure mentionnées en page de garde, sera considéré 
comme hors délais et donc rejeté sans être examiné.

2.1. Condition de présentation des offres  
Les offres multiples présentées par un même candidat sont interdites. Conformément à l’article 
R.2151-6 du Code précité : « si plusieurs offres sont successivement transmises par un même soumis-
sionnaire, seule est ouverte la dernière offre reçue par l’acheteur dans le délai fixé pour la remise des 
offres ».

Toute offre doit répondre aux exigences fixées par le cahier des charges du présent marché.

Les soumissionnaires ne sont pas autorisés à présenter de variantes.
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2.2. Délais de validité des offres  
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de dépôt des offres sur 
la plateforme dématérialisée PLACE.

2.3. Visite sur site (obligatoire)  
Les soumissionnaires doivent réaliser une visite du site situé 1 rue Faraday, 87100 Limoges, afin d’ob-
server le lieu d’installation du matériel.

Les visites se tiendront les jours ouvrés de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30 semaine 25 ou 26.

Les participants à cette visite doivent impérativement transmettre un courriel 48 heures minimum, 
avant la date de la visite souhaitée, à l’adresse suivante : eclpn-marches@interieur.gouv.fr

Le candidat précise le nom des visiteurs et leurs fonctions. Le représentant du pouvoir adjudicateur 
leur confirmera le rendez-vous dans les plus brefs délais. Le jour de la visite les participants doivent 
se munir d’une pièce d’identité.

Le certificat de visite du site est remis au candidat à l’issue de celle-ci.

2.4. Vérification des offres  
Les  offres  seront  analysées  avant  les  candidatures  conformément  aux  dispositions  de  l’article 
R.2161-4 du Code de la commande publique.

Si l’acheteur constate que des pièces ou des informations, dont la production était réclamée au 
titre de l’offre, sont absentes ou incomplètes, conformément à l’article R.2152-2 du Code de la com-
mande publique, il peut demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces 
pièces.

Seules les offres jugées conformes au cahier des charges sont analysées et évaluées.

3. Critères d’évaluation des offres
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

Critères Pondération

Prix 60 %

Valeur technique 35 %

Politique environnemental 5 %

3.1. Méthode d’évaluation du prix (60 pts)  
Le prix forfaitaire en € HTVA mentionné à l’acte d’engagement (coût total + prestations associées) 
est retenu pour l’évaluation, il est noté sur 50 pts :

coefficient de pondération x (prix le plus bas / prix de l’offre évaluée)

Le prix de la maintenance préventive sur trois ans et du taux horaire de la maintenance corrective 
sont évalués sur 7 pts et le coût de la formation sur 3 pts selon  l’application de la formule ci-dessus.
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3.2. Méthode d’évaluation du critère valeur technique   (35 pts)  
La valeur technique est notée sur 100 points ventilés de la manière suivante : 

 Capacité et facilité d’utilisation (qualité du système de réglage), (40 pts)
 Temps de nettoyage après utilisation et temps de changement du type de colle (30pts)
 Temps de chauffe avant mise en œuvre (20pts)
 Encombrement (10pts)

La note sur 100 points est ensuite ramenée à 35 points. 

3.3. Politique environnementale (5 pts)  
Le critère est évalué selon le descriptif transmis par le candidat qui précise la gestion, traitement et 
recyclage des déchets générés en cours de réalisation des prestations, l’utilisation de véhicules dits 
propres – hybride ou électrique pour effectuer les déplacements  lors des opérations de mainte-
nance, les certifications en cours (ISO 14001 etc), 

Si le candidat présente des éléments généraux sans lien avec les points mentionnés ci-dessus il peut 
obtenir la note de zéro. 

4. Négociation
Conformément à l’article R.2123-5 du Code de la commande publique, l’acheteur se réserve la possi-
bilité de recourir à une ou plusieurs phases de négociation avec les candidats. Le cas échéant, les 
modalités  de  l’entretien  de  négociation  seront  communiquées  aux  candidats  via  la  plateforme 
PLACE.

L’attribution du présent marché public peut également être effectuée sur la base des offres initiales 
sans négociation.

5. Obligations du candidat retenu
Le candidat, auquel il est envisagé d’attribuer le marché, devra fournir dans un délai de 10 jours sui-
vant la demande qui lui en sera faite sur la plateforme PLACE :

 le relevé d’identité bancaire (RIB) ;
 le  pouvoir  des  personnes  habilitées  à  engager  le  candidat  (délégation  de  pouvoir,  de 

signature, extrait K Bis etc) ;
 les attestations de régularité fiscales et sociales en cours de validité ;
 le candidat produit son numéro unique d'identification (SIREN) ;
 le cas échéant, les pièces prévues aux articles R.1263-12, D.8222-5 ou D.8222-7 ou D.8254-2 à 

D.8254-5 du Code du travail ;
 lorsque le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés ;
 les copies d’attestation d’assurances contractées pour l’exercice de l’activité.

À défaut de remise des documents attendus dans le délai imparti, l’offre sera rejetée et le candidat 
placé en seconde position sera sollicité.

Conditions de participation ECLPN 175 Plaqueuse de chant



ÉTABLISSEMENT CENTRAL LOGISTIQUE
DE LA POLICE NATIONALE

Page : 5/5

6. Renseignements complémentaires
Les questions et demandes de renseignements relatives au cahier des charges doivent être déposées 
sur la plateforme des achats de l’État à l’adresse https://www.marches-publics.gouv.fr/ au plus tard 
sept jours avant la date limite de remise des offres. Les réponses sont faites par le même biais dans 
un délai maximum de 7 jours.

Pour tout renseignement complémentaire ne pouvant faire l’objet d’une question via la plateforme 
PLACE, les candidats s’adresseront à l’ECLPN – Bureau des marchés publics :

téléphone : 05 55 10 50 21 ou 20 50 – courriel : eclpn-marches@interieur.gouv.fr
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